
                                                                                 

	



Que pouvons-nous souhaiter pour Genappe en 2012 en matière d’environnement, 
de  mobilité douce, d’aménagement du territoire ? Pointons :

la concrétisation de diverses études d’envergure, lancées par la commune : un plan communal de 
mobilité, un schéma de structure, un programme communal de développement de la nature, qui toutes 
demandent une forte implication citoyenne ;
la finalisation des études portant sur le réaménagement du site de la sucrerie et le Pavé St Joseph : 
éco-zoning, éco-quartier, unité de biométhanisation, ... nous le souhaitions il y a un an. Ça n’a guère avancé …
… et un nouveau Conseil communal motivé et efficace pour faire aboutir tous ces projets.

Comme de coutume, 2012 nous verra actifs:

au comité d’accompagnement du réaménagement du site de la Sucrerie ;
au nouveau comité d’accompagnement du tir aux clays
à l’association « CHEMINS 141 » qui travaille à la réhabilitation de la petite voirie vicinale ;
à la CCATM (Commission communale d’aménagement du territoire et de la mobilité) ;
à la commission de rénovation urbaine ;
au Contrat de rivière de la Dyle, en particulier les projets de production d’hydroélectricité qui se 
multiplient à Genappe
à la réserve naturelle, en accord avec le Département Nature et Forêt  de la RW (propriétaire et 
responsable du site) :
  nous organiserons des visites guidées (ornithologiques et botaniques), en collaboration avec la  
     commune.  Uniquement sur réservation. Voir le Journal de Genappe pour les dates ;
  nous participerons à des actions de gestion ponctuelles. Excellent pour la nature … et pour la 
     forme !

Excellente année 2012

aux membres et sympathisants              
d’ENVIRONNEMENT-DYLE



A noter dans votre agenda:
 
le dimanche 22 janvier à 9h30. Sauf météo exécrable nous participerons à une activité de gestion de la 
réserve naturelle de Genappe.

      RV à 9h30 entre les bassins de décantation : à partir du rond-point de la sucrerie à Loupoigne,    
      remonter sur 500m le chemin non asphalté qui passe au dessus de la Dyle.
      Vient qui veut, le temps qu’il peut. Prévoir bottes, bons gants (nous avons quelques paires en stock), 
      vêtements chauds, bonne cisaille au cas où nous n’aurions pas assez d’outils

__________________________________________

Pour nous aider à réaliser tout ça, nous vous prenons une fois de plus par les sentiments pour vous 
encourager à payer votre cotisation 2012, en tant que nouveau ou ancien membre. 
Ces cotisations nous permettent de nous tenir au courant en matière d’environnement (participation à 
des colloques et formations ; acquisition de revues et livres spécialisés ; cotisation à Inter 
Environnement Wallonie que nous pouvons consulter, un site internet et quelques frais de 
fonctionnement).

Nous vous en remercions d’avance.

N’hésitez pas à parler de nous autour de vous ou à nous transmettre les coordonnées de personnes 
intéressées.

Amicales salutations, 

L’Equipe d’ENVIRONNEMENT-DYLE

  
   Cotisations annuelles:

   
  Virements :

   
   Contacts :

   25,00 €  Membre protecteur
   15,00 €   Membre de soutien
   10,00 €   Membre adhérent

   IBAN :BE19 0001 3188 
2412
   BIC :   BPOTBEB1

     Environnement-Dyle 
   1472 Vieux-Genappe

   Michèle Fourny, présidente 067/77 35 91
   Robert Ducat, secrétaire 067/78 00 96
   Bruno Moroso, trésorier 067/77 34 40

   Courrier électronique:
     environnement.dyle@gmail.com
   Site internet :
   http://www.environnement-dyle.be

     Courrier: Rue de Fontaine l’Evêque, 43    
     1471 Loupoigne
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 Si vous recevez ce document par courrier,
merci de nous communiquer une adresse 

électronique si vous en disposez.
=

Gain de temps et de timbres


